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Exercice 2022 (selon ANC 
2018-06)

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit 
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et 
valeurs similaires
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations 
Fournisseurs - acomptes 13 456 13 456

Valeurs mobilières de placement 11 347 080 11 347 080
Instruments de trésorerie
Disponibilités 639 831 639 831 4 368 363
Banque
Charges constatées d'avance
Total II Total II 12 000 367 12 000 367 4 368 363
Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)

12 000 367 12 000 367 4 368 363

BILAN ACTIF AU 31 DECEMBRE 2023

ACTIF

Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)
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Exercice2023
(selon ANC 2018-06)

Exercice 2022
(selon ANC 2018-06)

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds associatifs avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation (sur biens avec droit de reprise)

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Report à nouveau 4 180 915

Excédent ou déficit de l'exercice 6 344 116 4 180 915

Résultat de l'exercice

10 525 032 4 180 915

Fonds propres consomptibles 

10 525 032 4 180 915

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

- sur subventions de fonctionnement

- sur autres ressources

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1 475 336 187 448

Fournisseurs et autres dettes

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance

1 475 336 187 448

12 000 367 4 368 363

Total III

Total III bis

Autres fonds associatifs (partie 1/2)

Autres fonds associatifs (partie 2/2)

Réserves

Autres

PROVISIONS

Fonds dédiés

BILAN PASSIF AU 31 décembre 2023

PASSIF

Situation nette (sous total)

Total I

Total II

DETTES

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)
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Exercice 2023
(selon ANC 2018-06)

Exercice 2022
(selon ANC 2018-06)

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Subventions

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 16 950 887 8 198 802

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Dons Fondateurs

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Cotisations

Dons manuels

Mécénats

Contributions financières reçues

Versement des fondateurs

Quote-part de dotations consomptibles virées au compte de résultat

Autres produits

16 950 887 8 198 802

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 3 275 424 330 909

Loyer et frais accesoires 21 423 2 245

Frais bancaires 326 2

Aides financières 7 389 446 2 528 357

Subventions attribuées

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements 0,00 732 522

Charges sociales 0,00 353 294

Charges du personnel détaché

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions 56 510 33 356

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Aides financières

Autres charges

10 743 129 3 980 685

6 207 758 4 218 117

COMPTE DE RESULTAT exercice du 01 Janvier au 31 décembre 2023    

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)
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PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l 'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change 5 040

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 199 452

204 491 0

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change 3 352 159

Charges financières

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

3 352 159

201 139 159

6 408 897 4 217 958

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Participation des salariés aux résultats (VII) 64 781 37 043

Impôts sur les bénéfices (VIII)

17 155 378 8 198 802

10 811 262 4 017 887

SOLDE INTERMEDIAIRE

+ Report des ressources non util isées des exercices antérieurs

- Engagements à réaliser sur ressources affectées

6 344 116 4 180 915

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL

TOTAL

Bénévolat

Total des produits (I + III + V)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)
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NOTE 1 : ACTIVITE ET PRINCIPAUX EVENEMENTS DE L’EXERCICE 
 
La Fondation « Foundation S – The Sanofi Collective » est un fonds de dotation dont 
le premier exercice débute le 9 mai 2022 est qui est dédié à œuvrer pour la santé des 
générations actuelles et futures. Par le biais de dons, de partenariats et d’actions 
collectives, Foundation S intervient dans trois domaines essentiels : les cancers 
pédiatriques, la santé des communautés les plus exposées aux conséquences du 
changement climatique et de la pollution, et l’accès aux médicaments et vaccins qui 
sauvent des vies. 
 
Le fonds de dotation permet à Foundation S de créer des opportunités de co-
parrainage d’initiatives publiques et des partenariats de plus grande envergure. 
Grâce à ses programmes de dons directs de produits et à ses actions humanitaires, 
et en travaillant avec des partenaires et des organisations du monde entier, 
Foundation S renforce encore l’engagement de longue date de Sanofi envers la 
société.  
 
L’année 2022 a été principalement caractérisée par la constitution de l’équipe à ce 
jour de 8 personnes gérée par sa directrice générale Vanina Laurent-Ledru et le 
lancement des principaux programmes mentionnés ci-dessus.  
 
L’année 2023 constitue la première année d’exercice complet de Foundation S avec 
la montée en puissance des programmes. 
Aucun événement significatif n’est intervenu depuis la date de clôture fixée au 31 
décembre 2023 
 
 

NOTE 2 : REGLES ET METHODES COMPTABLES APPLIQUEES 
 
Les conventions comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base – continuité de l’exploitation, 
indépendance des exercices – et aux règles générales d’établissement et de 
présentation des comptes annuels en France. 
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Les comptes annuels de l’exercice au 31/12/2023 ont été établis et présentés 
conformément aux dispositions du règlement n° 2014-03 relatif au plan comptable 
général et plus spécifiquement au règlement 2018-06 modifié par le règlement n° 
2020-08 de l’Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
  

a) Créances  
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
dès qu'apparaît une perte probable. La probabilité de cette perte est estimée au 
regard de la situation et notamment l'ancienneté de la créance. 
 
 
 

b) Opération en devises  
 
Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date 
d'opération ou d'engagement. L’ensemble des dettes et créances en devises qui 
figurent au bilan est converti au taux de clôture. La différence qui résulte de 
l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée en 
écart de conversion actif ou passif. 
 
 

c) Ressources 
 

Les ressources de Foundation S comprennent : 

 les versements des fondateurs y compris sous forme de mise à disposition de 
moyens,  

 les dons effectués par les salariés de l'entreprise fondatrice et ceux effectués 
par les salariés des filiales du Groupe Sanofi,  

 les contributions affectées par des bénévoles et les dons de médicaments ne 
sont pas valorisés et ne sont donc pas comptabilisés. 
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Les dons financiers sont enregistrés sur la base de leur encaissement et les dons 
sous forme de mise à disposition de moyens sont contrebalancés par la 
constatation d’une charge de même montant.  
 

 
d) Aides financières 

 

Les subventions pluriannuelles ne comportant pas de conditions suspensives sont 
comptabilisées pour leur totalité en charges au sein du poste "Aides financières" 
(note 6) à la date de notification faite par Foundation S aux bénéficiaires des actions.  
 
Les subventions pluriannuelles comportant des conditions suspensives de 
réalisation d'étapes sont comptabilisées en charges de l'exercice au sein du poste 
"Aides financières" (note 6) uniquement pour le montant correspondant à la 
première année à la date de notification faite par Foundation S aux bénéficiaires 
des actions. Les échéances futures soumises à des conditions suspensives et dont 
les montants sont inscrits dans la convention signée avec le partenaire figurent en 
engagements hors bilan donnés (note 8). Celles-ci seront comptabilisées en charges 
lorsque les conditions suspensives seront atteintes par le partenaire de Foundation 
S. Les échéances futures soumises à des conditions suspensives et dont les 
montants ne sont pas inscrits dans la convention signée avec le partenaire ne 
figurent ni en dettes, ni en engagements hors bilan donnés du fait que la Fondation 
n'est engagée envers le tiers pour aucun montant.  
Le montant des subventions notifiées et non payées en fin d'exercice et relatives à 
l'exercice figurent au passif du bilan au sein du poste "'Dettes" (note 4).  
 
 

e) Frais de fonctionnement 

Les frais de fonctionnement sont enregistrés en « Autres achats et charges 
externes » de l’exercice au cours duquel ils sont engagés. Les charges du personnel 
détaché et autres moyens mis à disposition par les fondateurs sont comptabilisés 
en charges en contre partie du compte « Versement des fondateurs » (voir note 2.c).  
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NOTE 3 : FONDS PROPRES 
 

Les fonds propres de Foundation S correspondent à l’affectation de l’exercice 
précédent plus le résultat de l’exercice 2023.  

 
 
 
  

Montant global 
avant règlement 

ANC 2018-06

Impact du 
règlement ANC 

2018-06

Montant global avec 
règlement ANC 

2018-06
Fonds propres 
sans droit de 
reprise
Fonds propres 
avec droit de 
reprise
Ecarts de 
réévaluation
Réserves
Report à 
nouveau 4 180 915 4 180 915
Excédent ou 
déficit de 
l'exercice 4 180 915 4 180 915 -4 180 915 6 344 116 6 344 116

Situation nette 4 180 915 4 180 915 0,00 0 10 525 032
Fonds propres 
consomptibles
Subventions 
d'investissement
Provisions 
règlementées

TOTAL 4 180 915 4 180 915 0 10 525 032

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Variation des 
fonds propres

À l'ouverture de l'exercice
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation

A la clôture de 
l'exercice
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NOTE 4 : FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 
 

Ce poste correspond principalement aux subventions attribuées en 2023 et 
décaissées en 2024. 

De plus ce compte enregistre des frais de fonctionnement de l’exercice 2023 non 
payés au 31 décembre 2023 dont les honoraires des commissaires aux comptes 
(voir note 7). 
 

NOTE 5 : RESSOURCES 
 
 
Dons Fondateurs 
 
Conformément à son engagement, la société Sanofi a versé un don financier de 
14.000.000 euros au titre de l’exercice 2023.  
 
 
La société Sanofi Winthrop Industrie met à disposition de Foundation S des moyens 
et des compétences. 
 

Cette mise à disposition sur la période arrêtée au 31 décembre 2023 est valorisée à 
2 950 887 euros  
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NOTE 6 : AIDES FINANCIERES 
 
 
  Exercice 2023 Exercice 2022 

Childhood Cancer My Child Matters               -             21 000 
Childhood Cancer Partners  2 492 330 886 456 
Climate Change 4 375 912  675 935 
Humanitarian 420 864 919 966 
Think Thank 70 340 25 000 
Neglected Tropical Desease 5 000  
Do Thank 20 000  
Philanthropic Ecosystem 5 000  

TOTAL          7 389 446   
            

2 528357 
 
 

NOTE 7 : FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
 
 

Autres achats et charges externes 
 

 
Les "Autres achats et charges externes" se sont élevés à un total de 3 275 424 euros 
en 2023, contre 330 909 euros en 2022. En 2023, suite à un changement de méthode 
comptable requis par la préfecture de Paris, les frais de personnel ont été imputés 
dans cette catégorie pour 2 604 493 euros, ce qui n’était pas le cas en 2022. Le solde 
de cette catégorie pour un montant total de 670 931 euros en 2023 (contre 330 909 
euros en 2022) englobe les dépenses liées au fonctionnement de la fondation, les 
honoraires d’experts qui soutiennent les programmes ainsi que les charges associées 
aux actions d’information et de communication visant à promouvoir Foundation S. 
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Figurent également dans ces charges des coûts de personnels expatriés ainsi que des 
frais d’intérimaires. 
 
 

A) Frais de déplacements (134 023€ en 2023 / 30 644€ en 2022) 
 
En 2022, ce poste s'élevait à 30 644 euros, tandis qu'en 2023 il a atteint 134 023 
euros, reflétant la croissance de l’activité et des partenariats de Foundation S, ainsi 
qu'à la réalisation d'une année comptable complète par rapport à 2022 (7 mois). Les 
frais de déplacements générés par les employés de Foundation S dans le cadre de la 
réalisation de leurs missions représentent 70% des dépenses de « voyages et 
déplacements », soit 95 399 euros. Le solde de 38 624 euros correspond aux frais de 
déplacements des participants et experts externes dans le cadre des partenariats et 
programmes de la fondation.  
 

B) Honoraires experts, avocats et commissaires aux comptes (116 265€ en 2023 
/ 67 668€ en 2022) 

 
Les dépenses relatives aux honoraires des parties prenantes de Foundation S, tels 
que les avocats, les commissaires aux comptes et experts, s'élèvent à 116 265 euros 
pour l'année 2023 contre 67 668 euros en 2022. Ce poste inclut les frais légaux et les 
honoraires d'avocats, totalisant 18 322 euros, en nette diminution par rapport à 
l'exercice précédent où ils s'élevaient à 46 668 euros en 2022, année de création de 
Foundation S. Les honoraires des commissaires aux comptes s'élèvent à 34 532 euros, 
comparativement à 21 000 euros en 2022. Les honoraires d’experts intervenant 
dans le soutien des programmes depuis 2023 s’élèvent à 63 411 euros. 
 

C) Communication et documentation (140 594€ en 2023 / 122 147€ en 2022) 
 
Les coûts de communication pour la promotion de Foundation S s’élèvent à 100 575 
euros sur l’année 2023, une augmentation de 36% comparée à l’année précédente 
du fait d’un exercice comptable complet. A cela s’ajoutent les coûts de cotisations, 
documentation et de traduction représentant 40 019 euros en 2023, en baisse de 
8 077 euros par rapport à 2022 à 48 096 euros. Ces cotisations concernent 
principalement les organismes CCF et Carenews. 



 
Annexe aux comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2023 
 

Page 13 

 

Internal 

 
 
 

D) Licences (90 247€ en 2023 / 91 644€ en 2022) 
 
Le coûts des licences sur cette année comptable représentent 90 247 euros, 
quasiment aucune évolution par rapport à 2022 (91 644€) correspondant aux 
fournisseurs OpenDataSoft (48 000€) et CyberGrant (42 247€).   
 

E) Frais expatriés, intérimaires et recrutement (89 815€ en 2023 / 10 054€ en 
2022) 

 
Les frais expatriés de 47 641 euros sont relatifs aux coûts de transfert et des visas 
vers la France d’un nouveau collaborateur recruté au Sénégal. A cela s’ajoute des 
frais d’intérimaires (40 938€) et de recrutement (1 237€) totalisant 89 815 euros sur 
l’exercice 2023, poste d’intérimaire inexistant sur l’exercice précédent. 
 

F) Autres dépenses de fonctionnement (99 987€ en 2023 / 9 381€ en 2022) 
 
Les autres dépenses de fonctionnement englobent les frais afférents aux 
évènements directement liés aux programmes telles les participations aux congrès, 
séminaires et réceptions, totalisant un montant de 79 433 euros ainsi que d’autres 
charges diverses (évènements internes, sécurité, formation…) à hauteur de 20 554 
euros contre 9 381 euros en 2022. Cette hausse s'explique par la montée en 
puissance des actions et programmes de Foundation S. 
 
 
 
 
 

 
Salaires et Charges sociales  
 

Ce compte enregistre le coût du personnel mis à disposition par  
Sanofi Winthrop Industrie (voir note 5). 
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NOTE 8 : ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 

L’ensemble des engagements hors bilan au 31 décembre 2023 se monte à 8 833 
011€.   

Ces engagements hors bilan se décomposent par grandes catégories de 
programmes de la manière suivante  

 

 

 

 

NOTE 9 : INFORMATIONS SUR LES TRANSACTIONS AVEC LES 
CONTREPARTIES 

 
Au titre de l’article L.612-5 du code de commerce, Foundation S n'a pas conclu de 
conventions dites réglementées. 
 
Foundation S n’a effectué aucune opération interne avec des parties liées, conclue 
dans des conditions anormales telles que prévues dans l’article 431-12 du 
règlement ANC 2018-06. 
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